
Préconisations du CHSCTD 67 pour les CPC 
 

Le CHSCTD demande au DASEN d’alerter le Ministère sur l’aggravation des risques psychosociaux liée à la politique 

éducative actuelle et à sa mise en œuvre. 

 

 

Les 3 missions des CPC définies par le décret 2015-883 sont: 

a) l’accompagnement pédagogique des enseignants du premier degré  

b) la contribution à la formation initiale et continue des enseignants   

c) la contribution à la mise en œuvre de la politique éducative  

 

Ces 5 dernières années, la quantité de tâches liées aux missions, la pression temporelle et la complexité, ont 

considérablement augmenté, notamment : 

a) le recrutement de contractuels et de listes complémentaires … 

b) la mise en œuvre de formations spécifiques à l’éducation prioritaire et celle des constellations (plans français 

et maths) ; les nombreuses réformes de la formation initiale…  

c) la multiplicité des réformes et des dispositifs de la politique éducative à mettre en place 

 

Le nombre de CPC actuellement en place ne permet pas d’assurer toutes ces tâches. De ce fait, le CHSCTD préconise 

le recrutement de personnels CPC supplémentaires.  

 

Le CHSCTD demande à ce que les CPC soient considérés au même titre que tous les autres personnels en REP à savoir 

(allègement des tâches et augmentation du nombre de CPC, reconnaissance financière). 

 

 

Suite aux constats après enquête sur les conditions de travail des CPC, voici les préconisations du CHSCTD 

concernant les missions/tâches des CPC : 

 

Des tâches ont été identifiées comme ne dépendant pas des CPC notamment.  

 La vérification de l'honorabilité des intervenants (Vérification du FIJAIS) 

 Le recrutement de services civiques 

 Les sollicitations concernant l'instruction à domicile (mise à jour des livrets d'évaluation et visites des familles) 

 Gestion des absences et présence en formation sur Gaia (édition de convocation...) 

 La prise en charge des situations traumatisantes (en lieu et place de l'IEN) 

 Le suivi des candidats au Cappei 

Le CHSCTD préconise le recentrage des tâches sur les missions des CPC et le retrait des tâches citées ci-dessus. 

 

Le CHSCTD préconise un allègement des tâches qui représentent une charge très importante bien qu'elles 

dépendent de leur champ de compétence : 

 Le suivi des contractuels et des listes complémentaires 

Le suivi des T1 et T2 et stagiaires en renouvellement de stage (formalisation de compte-rendu - 3 pour les T1, 

1 pour les T2 et environ 3h par rapport) => lourdeur du CR  

 Limiter les moments où ils sont en représentation de l’IEN.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le CHSCT demande à prendre connaissance des travaux menés par le groupe de travail spécifique à la question de la 

lettre de mission. Il demande un temps de travail commun pour partager les résultats des réflexions du présent groupe 

de travail. En effet, une lettre de mission doit être un outil d’aide à la priorisation des tâches ; et bien qu’elle soit 

individuelle, peut reposer sur un socle commun. 

     

Le CHSCT préconise de :  

 

• Mettre à disposition des outils numériques plus adaptés aux besoins (abandon de GAIA et fourniture d’un outil 

ergonomique) 

• Anticiper la mise en œuvre de réformes et projets de la politique éducative pour laisser le temps au CPC de 

créer et mettre en place les outils d’accompagnement et de formation des enseignants 

• Elaborer un calendrier pour une répartition annuelle des grandes activités  

• Reconnaitre la charge supplémentaire dans les REP notamment en affectant plus de personnels 

• Veiller à limiter le nombre de T1 et T2 et autres personnels accompagnés par chacun des CPC 

• Être former aux risques psychosociaux afin d’accompagner au mieux les personnels 

• Proposer la mise en place de groupes d’analyse de pratique 

• Réaliser un document qui recense les ressources pour orienter les situations individuelles 

• Préserver la valence (EPS par exemple) dans le calendrier annuel et la lettre de mission afin de protéger le sens 

au travail 

• Clarifier les tâches de l'IEN et celles des CPC en distinguant les fonctions d’accompagnement pédagogique de 

celles de l’évaluation 

• Mettre en place un accompagnement pour les entrants dans la fonction (tutorat) 

• Permettre et clarifier des possibilités d'évolution des carrières 

 

Le CHSCTD alerte le DASEN quant aux tensions générées entre le formateur CPC et les enseignants par les 

formations lorsque les enseignants ne les ont pas librement choisies.   

Il alerte également sur la perte du sens de travail lorsque les formations sont annulées en dernière minute par 

manque de remplaçants.  

 

 

Dit dans les commentaires de l’enquête, mais pas relevé : Le ciblage de la formation continue des enseignants sur 

des domaines précis et des contenus imposés conduisent à des difficultés de mise en œuvre  pour les CPC qui doivent 

organiser et porter cette formation. (hostilité, …) 

 
Dit dans fiche SST : Les frais liés à l’exercice de des fonctions sont partiellement non reconnus et non pris en charge, 
ce qui équivaut à un manque de reconnaissance et un manque à gagner. 
Conflit éthique sur le rôle de formateur évaluateur avec la conservation du rapport T1-T2 ans le dossier pro des 
collègues 

 

Dit par les collègues : charge de travail du suivi des constellations très importante 

Formations annulées en dernière minute par manque de remplaçants : perte de sens du travail 


